
Parc éolien de Coatjégu Compléments aux services de l’Etat 
 

 

Août 2014 1/33 
 

 

 

DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITER 
COMPLEMENTS AUX SERVICES DE L’ETAT 

 

 

PARC EOLIEN DE COATJEGU 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Rédigé par : 

 

 
 
 

Préparé pour : 
 

PARC EOLIEN NORDEX XXIV S.A.S. 
23 RUE D’ANJOU 

75008 PARIS 
 
 
 
 

08 août 2014



 
Parc éolien de Coatjégu Compléments aux services de l’Etat 
 

 

Août 2014 2/33 
 

Préambule 

 

Le maître d’ouvrage « Parc Eolien Nordex XXIV SAS » a reçu de la part des services de l’Etat par courrier 
électronique en date du 30 juin 2014 l’avis de la DRAC Bretagne daté du 17 juin 2014 adressé à la DDTM des 
Côtes d’Armor (annexe 1), et par courrier électronique en date du 18 juillet 2014 la contribution de la DDTM 
des Côtes d’Armor datée du 1er juillet 2014 (annexe 2). Cette dernière contribution a été adressée à la 
Préfecture des Côtes d’Armor dans le cadre de l’élaboration de l’avis de l’autorité administrative de l'Etat 
compétente en matière d'environnement (aussi appelée « Autorité Environnementale ») prévu à l’article 
R122-7 du code de l’environnement. Cet avis ayant lui-même été rendu (annexe 3) dans le cadre de la 
procédure d’instruction de la Demande d’Autorisation d’Exploiter un parc éolien sur les communes de Plestan 
et Plédéliac dans le département des Côtes d’Armor, demande formulée par le maître d’ouvrage le 25 
novembre 2013 et déclarée recevable par la Préfecture le 5 mai 2014, suite à l’intégration de compléments au 
dossier en dates du 17 mars 2014 et du 7 avril 2014. Le maître d’ouvrage souhaite aujourd’hui apporter des 
réponses et compléments aux observations de ces services au moyen du présent document. 

 

Réponses et compléments du maître d’ouvrage 

 

A titre liminaire, le maître d’ouvrage constate que la DREAL Bretagne dans son courrier du 07 juillet 2014 
n’a repris ni les observations de la DDTM ni celles de la DRAC et indique que l’Autorité Environnementale 
n’a émis aucune observation se rapportant à ce dossier à la date du 06 juillet 2014, correspondant à 
l’échéance réglementaire du délai de consultation prévu à l’article R122-7 du code de l’environnement. 

 

Cela étant dit, concernant les observations de la DDTM sur l’étude d’impact, en premier lieu les 
observations sur les zones humides : 

 

DDTM : « L’étude indique qu’aucune zone humide n’est présente à proximité de la zone d’implantation du 
projet. Pourtant aucun inventaire ne semble avoir été réalisé selon les critères de l’arrêté du 24 juin 2008 
modifié. L’inventaire réalisé par la commune de Plestan a permis de recenser une zone humide sur la 
parcelle sur laquelle se situe l’éolienne n°1 ainsi que l’étude faunistique et floristique du bureau d’études 
CERESA, présentée en annexe, qui classe cette parcelle comme « prairie mésophile », donc potentiellement 
humide. Il est donc indispensable que l’étude d’impact soit complétée par un réel inventaire des zones 
humides basé sur les critères de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, qui permette d’évaluer la superficie de 
zone humide éventuellement détruite. Par ailleurs, cette parcelle étant située dans le périmètre du SAGE 
Baie de Saint-Brieuc, aucune destruction de zone humide ne pourra être autorisée, sauf pour un projet 
d’intérêt général ou faisant l’objet d’une DUP. Dans cette perspective, les sites d’implantation des éoliennes, 
mais également les chemins d’accès, devront être situés hors zone humide. ». 

 

Le maître d’ouvrage souhaite tout d’abord rappeler que le fait d’être soumis à autorisation ICPE 
exonère d’avoir à effectuer une déclaration et/ou demander une autorisation au titre de la loi sur 
l’eau en vertu de l’article L214-1 du code de l’environnement. Ainsi, l’arrêté du 24 juin 2008 modifié 
précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles 
L214-7-1 et R211-108 du code de l'environnement n’est pas applicable en l’état aux ICPE. Il 
demeure que la question des zones humides doit être traitée dans le cadre de la demande 
d’autorisation d’exploiter ICPE au titre de l’évaluation environnementale du projet. L’étude 
d’impact environnemental a abordé cette thématique, de manière insuffisante toutefois selon l’avis 
de la DDTM. 
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En conséquence, le maître d’ouvrage a souhaité apporter les compléments de terrain demandés, au 
moyen de la réalisation d’une qualification des zones humides réalisée selon les critères de l’arrêté 
du 24 juin 2008 modifié. Le bureau d’études Ceresa a réalisé ces inventaires pédologiques le 28 
juillet 2014. Le rapport résultant est annexé au présent courrier (annexe 4), il conclut à l’absence 
de zones humides au droit de la zone d’implantation des cinq éoliennes, du poste de livraison 
ainsi que des chemins d’accès. Il s’en suit qu’aucune destruction de zones humides n’aura lieu. 

Le maître d’ouvrage précise à toutes fins utiles que la circonstance que Ceresa ait relevé dans son 
rapport initial annexé à l’étude d’impact environnemental l’existence d’une prairie mésophile 
n’implique pas nécessairement la qualification de zone humide puisque par définition le terme 
mésophile qualifie une prairie non sèche, qui présente un caractère d’hydromorphie faible. La 
grande majorité de ces prairies en région Bretagne ne sont pas des zones humides aux dires 
d’expert de Ceresa. 

 

Concernant en second lieu les observations sur l’intégration paysagère, le maître d’ouvrage souhaite 
apporter les éléments suivants : 

 

DDTM : « Sur la compréhension de l’implantation du projet dans le paysage, des points de vue manquent : 
en effet, la visite sur place montre que depuis la route des coteaux, la RD44, les éoliennes de ce nouveau 
parc seront visibles et en cohabitation avec celles du parc de Plestan, des photomontages complémentaires 
depuis la RD44, sont donc demandés. » 

 

Le maître d’ouvrage souhaite tout d’abord préciser que « la visite sur place » dont il est question a 
eu lieu le 13 février 2014 après-midi, sur sollicitation des services de l’Etat et de la DDTM en 
particulier (voir en annexe 5 la copie du courrier électronique de convocation en date du 14 janvier 
2014). Plusieurs observations ont pu être réalisées sur site en présence des représentants des 
services de l’Etat à cette occasion, depuis différents points de vue proches et éloignés, et en 
particulier depuis la RD44 dont il est question dans l’avis de la DDTM. Lors de cette visite de terrain, 
il a été convenu de la réalisation de trois photomontages complémentaires au volet paysager 
soumis initialement, dont deux depuis les points hauts de la RD44. Les points de prise de vue 
correspondants ont d’ailleurs été choisis par les services de l’Etat après avoir parcouru cet axe 
dans les deux sens, à la recherche des points de vue dominants les plus ouverts vers la zone de 
projet et les plus significatifs. Ces photomontages complémentaires ont été réalisés et annexés au 
volet paysager dans le cadre des compléments remis le 17 mars 2014 à la DREAL suite à la 
notification d’irrecevabilité de la demande d’autorisation d’exploiter ICPE en date du 31 janvier 
2014. Ces compléments sont mentionnés dans les références en en-tête de la contribution de la 
DDTM du 1er juillet 2014. En conséquence, le maître d’ouvrage s’étonne de constater à la lecture 
de cette contribution qu’ils n’ont manifestement pas été pris en compte. 

Cela étant dit, les deux photomontages qui figurent dans le dossier (pages 105 et 106 du volet 
paysager de la demande d’autorisation d’exploiter) montrent un parfait respect de la lisibilité dans 
le paysage du parc éolien existant de Plestan. En effet, d’une part on peut observer que même 
depuis les points les plus hauts et dégagés, des éléments ponctuels du paysage récurrents comme 
le bois visible sur le photomontage page 105 peuvent occulter en quasi-totalité les éoliennes du 
parc de Coatjégu. C’est une caractéristique forte du paysage bocager dans lequel s’intègre le parc 
éolien qui cloisonne les perceptions du paysage. 

On voit d’autre part sur ces deux photomontages que le parc proposé de Coatjégu apparait comme 
une masse compacte bien distincte de celle de Plestan, n’en perturbant donc pas la lisibilité, tout 
en présentant une homogénéité dans la perception des tailles et des formes qui assure une 
cohérence de lecture mutuelle entre ces deux entités depuis ces points de vue. 
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On ajoutera enfin, comme le précise le commentaire de la page 106, que ces points de vue n’ont « 
vocation qu'à illustrer le choix d'implantation et sa cohérence avec le parc existant ; un observateur 
du quotidien n'aura pas cette perception, puisque les parcs sont situés quasiment à la 
perpendiculaire de cet axe parcouru relativement rapidement. ». 

 

DDTM : « L’analyse des co-visibilités potentielles depuis la RN176 est indispensable mais n’a pas été étudiée. 
» 

 

Cette observation est inexacte puisque le photomontage 17 (page 55) du volet paysager déposé 
initialement présente une vue depuis un pont au-dessus de la RN176. Le troisième photomontage 
complémentaire réalisé suite à la visite de terrain sus mentionnée (page 104 du volet paysager) est 
également réalisé en hauteur au-dessus de la RN176. Nous rappelons ici les conclusions de ce 
photomontage : « Ce point de vue médian entre les deux alignements offre la plus grande 
dissociation visuelle possible entre les deux entités de 2 et 3 éoliennes. Vis-à-vis de l'entité à 3 
éoliennes, la logique du parc existant de Plestan qui vient en arrière plan est respectée. Les parcs de 
Plestan et de Coatjégu apparaissent toutefois comme deux parcs bien distincts de par leur 
éloignement qui offre depuis ce point de vue une différence d'angle apparent perçu importante. Il 
faut noter que depuis la N176, la vue est largement  limitée par les talus présents de part et d'autre 
de la route. » 

 

DDTM : « Deux groupes d’éoliennes trop séparées : les photomontages 31, 32, 22, 25, montrent une trop 
importante distance entre les éoliennes E1-E2-E3 et E4-E5 pour les considérer dans un même ensemble. » 

 

Tout d’abord, il est utile de rappeler que l’étude d’impact détaille dans le chapitre « Raisons du 
choix du projet » les raisons qui ont conduit au choix de l’implantation retenue (pp. 71-72 de 
l’étude d’impact). Les contraintes techniques rédhibitoires qui s’imposent préalablement à toute 
définition des variantes puis à toute comparaison de ces variantes d’un point de vue paysager 
n’ont en effet pas permis d’envisager une implantation selon un schéma parfaitement identique 
à celui du parc éolien de Plestan (voir en particulier figure 62 page 71). Cet aspect a été détaillé aux 
services de l’Etat lors de la réunion du 13 février 2014, au cours de laquelle les interlocuteurs 
techniques de l’Etat préconisaient des alternatives d’implantation qui ne présentaient 
malheureusement aucune faisabilité technique. 

Rappelons ensuite que parmi les variantes techniquement réalisables envisagées par le Maître 
d’Ouvrage, l’autre proposition (variante n°1) présentait un impact environnemental et paysager 
supérieur en longeant la lisière de la forêt de Coatjégu sans ménager de coupure, et en proposant 
une trame d’implantation totalement différente de celle du parc existant de Plestan. Ainsi, comme 
cela est justifié dans l’étude d’impact (page 72), c’est bien la variante de moindre impact qui a été 
retenue. L’orientation différente de l’alignement des éoliennes E4 et E5 est justifiée par le souci de 
préserver la perspective depuis le parc du château de Guillier. 

Les photomontages cités dans la contribution appellent enfin les commentaires suivants : 

- Photomontage 22 : ce point de vue est réalisé à l’opposé de la forêt de Coatjégu par 
rapport au site d’implantation. Le parc occupe partiellement l’arrière-plan, les éoliennes étant en 
partie masquées par la lisère dense du bois et le bocage environnant. Ces éléments des plans 
intermédiaires permettent de relativiser l’impact du parc éolien à cet endroit qui n’est ici pas 
prégnant. 
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- Photomontages 31 et 32 : ces points de vue sont réalisés pratiquement dans l’axe des deux 
alignements proposés. Chaque entité se détache ici nettement en présentant une bonne lisibilité. 
La cohérence avec le parc de Plestan n’est ici pas du tout remise en cause puisque aucune 
concurrence visuelle n’existe, celui-ci ne se trouvant pas du tout dans le champ de vision de 
l’observateur. Même en réalisant un tour d’horizon, la silhouette du hameau de Trémaudan viendra 
s’intercaler entre les parcs de Coatjégu et de Plestan, permettant de bien différencier ces deux 
parcs. 

- Photomontage 25 : placé sur la route qui sépare les deux entités quasiment au cœur de 
celles-ci, on voit effectivement difficilement comment celles-ci pourraient être perçues comme un 
même ensemble. Ce point de vue est trop proche (750m) pour permettre une lecture d’ensemble 
dans le paysage lointain. Il est par contre intéressant de constater que la respiration ménagée entre 
les deux entités préserve la perspective dans l’axe de la route départementale D52 qui pénètre 
dans la forêt de Coatjégu. Si l’on se tourne en direction du parc de Plestan depuis ce point de vue, 
on voit l’entité à 3 éoliennes du projet de Coatjégu, qui présente une construction semblable aux 
alignements du parc de Plestan. La cohérence avec ce dernier est de fait parfaitement assurée ici. 

 

DDTM : « En effet 800 mètres séparent les deux groupes, la RD52 bien circulée passe entre ces deux groupes 
et entre dans le bois. Ce parc de cinq éoliennes dans son paysage rapproché ne compose pas un ensemble 
ordonné, dans le paysage plus lointain, la division du parc en deux groupes sera très visible. » 

 

D’après le recensement du Conseil Général des Côtes d’Armor qui est cité dans l’étude de dangers 
(pp. 22 et 132) la route départementale 52 présente à ce niveau une fréquentation de 892 
véhicules par jour, niveau de fréquentation relativement faible qui en fait un axe considéré comme 
non structurant. Il est donc inexact de dire que cette route est « bien circulée ». 

Ensuite, et cela est vrai quelle que soit la configuration d’un parc éolien, de par ses dimensions à 
l’échelle d’un observateur au sol il est difficile de parler de notion d’ordre lorsqu’on se situe en 
plein cœur d’un parc éolien, ce qui est le cas lorsqu’on emprunte la RD52. Ce sont des vues très 
particulières, ponctuelles pour un parc de la dimension de celui de Coatjégu, où l’objet éolienne est 
dominant et perçu sous un angle visuel tel qu’il occulte l’environnement extérieur au parc éolien. 
En ce sens on ne peut pas parler de risque de perturbation d’autres éléments du paysage éloigné 
(comme par exemple le parc de Plestan), qui se situent alors sur des niveaux de lecture et de 
perception totalement distincts. 

Enfin, si la DDTM redoute une division du parc de Coatjégu en deux groupes depuis le paysage plus 
lointain, l’analyse paysagère étoffée du volet paysager et les photomontages complémentaires 
réalisés montrent au contraire que cela n’est pas du tout systématique (ex. pages 105 et 106 du 
volet paysager), et lorsque c’est le cas cette dissociation est d’ailleurs plutôt un avantage qui 
contribue à une bonne lisibilité de la structure interne du parc de Coatjégu, tout en assurant un 
dialogue cohérent avec le parc existant de Plestan (ex. page 104 du volet paysager). 
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DDTM : « Trois éoliennes E1-E2-E3 sont dans un paysage similaire à celui de Plestan, un plateau adouci, de 
grandes parcelles, un bocage quasi-inexistant. Cependant, elles sont adossées à la forêt de Coatjégu. Une 
des qualités de ce boisement réside dans sa lisière. Par contre, le paysage des deux éoliennes E4 E5 est 
sensiblement différent, la petite vallée du Guillier commence à verser dès la lisière du bois, il y a là un entre 
deux de belle qualité paysagère.» 

 

Il n’est tout d’abord ici pas démontré ce qui ferait la qualité supposée de la lisière de la forêt de 
Coatjégu, ni quand bien même elle serait démontrée, en quoi l’implantation proposée viendrait 
l’impacter. Ensuite, le maître d’ouvrage ne partage pas la description qui est faite des 
caractéristiques des terrains d’assiette des éoliennes. En effet la description de la DDTM laisse à 
penser que les deux entités de Coatjégu se placent dans des contextes paysagers très différents. Il 
n’en est rien. Il suffit pour s’en convaincre de se rendre sur le terrain, ou plus simplement 
d’observer une vue aérienne de la zone d’étude (voir par exemple page 29 du volet paysager). Le 
contexte paysager de l’ensemble des terrains d’assiette est bien comparable : zone de lisière de la 
forêt de Coatjégu, présence ponctuelle d’éléments bocagers y compris aux abords des éoliennes E1 
à E3, parcelles agricoles de tailles tout à fait comparables à l’échelle des unités culturales. Au 
surplus on notera que l’analyse fine des sous-entités paysagères proposée dans le volet paysager 
(voir page 15) montre que l’ensemble de la zone d’étude se situe dans la même sous-entité dite du 
« Plateau de Saint-Brieuc ». Le ruisseau de l’étang du Guillier parcourt quant à lui une vallée 
intimiste, il est plutôt tourné vers l’est et la vallée de l’Arguenon, à près de 3km de là. Les éoliennes 
E4 et E5 sont quant à elles bien sur un terrain à vocation agricole homogène avec celui sur lequel 
s’implante les éoliennes E1 à E3. 

 

DDTM : « Le ruisseau s’accompagne d’un boisement relativement épais et d’une ripisylve. Une trop forte 
rupture d’échelle aurait lieu entre les deux éoliennes et la petite vallée. » 

 

La DDTM relève à juste titre que le ruisseau de l’étang du Guillier est entouré d’un boisement épais 
et d’une ripisylve. Ces caractéristiques lui confèrent un caractère intimiste, et les vues vers et 
depuis ce ruisseau sont de fait extrêmement fermées. Cela est particulièrement ressenti lorsqu’on 
le traverse par la RD16 à l’est de la zone d’implantation. En vertu de cette particularité, on voit mal 
comment une rupture d’échelle pourrait être perçue, puisque pour qualifier une rupture d’échelle il 
faudrait au préalable pouvoir percevoir le dénivelé de la petite vallée creusée par le ruisseau du 
Guillier en même temps que les éoliennes. L’analyse paysagère montre que ce n’est pas possible. 
Ainsi du photomontage  à proximité du hameau de la Chapelle (page 88 du volet paysager), qui 
montre l’absence de perception de la profondeur de la vallée. Sa présence n’est soulignée que par 
les boisements. Il n’y a là aucun effet d’écrasement. Le photomontage à proximité du hameau de 
Carouët (page 86 du volet paysager) confirme cette analyse : « La trame arborée encadrant les 
coteaux du ruisseau de l’étang de Guillier atténue la perception du projet éolien projeté en ne 
laissant apparaître que l’éolienne E5 et les parties sommitales des éoliennes E1, E2, E3 et E4.» Les 
éléments caractérisant un effet d’écrasement, à savoir un rapport défavorable entre l’angle sous 
lequel sont perçues les éoliennes et l’angle sous lequel est perçu l’élément soumis à l’effet 
d’écrasement, ici supposé être la vallée, ne sont ici pas réunis. 
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DDTM : « En matière d’altimétrie, 15m de dénivelé séparent E5 et E4 des trois premières. Cette différence 
sera visible de loin. Ces deux éoliennes sont donc trop éloignées de E1-E2-E3 et dans un paysage à préserver, 
leur lieu d’implantation semble inapproprié. » 

 

On relèvera tout d’abord que ce commentaire n’établit pas en quoi le paysage de la zone 
d’implantation des éoliennes E4 et E5 serait à préserver particulièrement. Il ne bénéficie d’aucune 
protection réglementaire comme le précisent l’analyse paysagère (voir en particulier pages 17 à 21 
du volet paysager) et l’étude d’impact qui établissent un inventaire exhaustif des protections 
réglementaires dans les différentes aires d’études. Quand bien même ce paysage aurait bénéficié 
d’une protection, il n’est pas non plus démontré en quoi ce lieu d’implantation serait inapproprié 
au-delà de la simple affirmation qu’il « semble inapproprié ». 

Ensuite, il est redouté que la différence d’altimétrie soit préjudiciable à la lecture du projet dans le 
paysage lointain. Cette observation appelle plusieurs commentaires. Tout d’abord, la différence 
d’altimétrie est très modeste au regard des dimensions des éoliennes, et représente à peine 10% 
de la taille des éoliennes en bout de pale. Une telle différence est peu significative. La circonstance 
que les deux entités de 2 et 3 éoliennes soient distinctes occasionne nécessairement une différence 
de perception de l’angle perçu depuis les vues latérales par l’effet de perspective (ex. pages 88 et 
92 du volet paysager entre autres), mais la différence d’altimétrie du terrain d’assiette est 
minoritaire dans cette perception. Comme le rappelle l’analyse paysagère (page 30 du volet 
paysager), sur les vues proches, cette perception est fortement atténuée par la diversité de la 
trame bocagère qui cloisonne les perceptions du paysage (voir par exemple pages 82, 84, 85, 87, 
88, 89 du volet paysager). 

Le photomontage page 104 montre au contraire sur des vues lointaines que les deux entités 
peuvent apparaître sous des angles perçus parfaitement comparables selon la position de 
l’observateur. L’éloignement de l’observateur aura d’ailleurs plutôt comme conséquence 
d’harmoniser les perceptions (ex. photomontage page 62 du volet paysager) par opposition aux 
vues proches. Cela s’explique assez simplement par l’évolution asymptotique de l’angle perçu avec 
l’éloignement (voir annexe 6 au présent courrier à titre d’illustration). Sur des vues lointaines (ex. 
page 106 du volet paysager), la cohérence d’ensemble est respectée, offrant une compacité et une 
unité visuelle du parc de Coatjégu. 

On ajoutera qu’il est généralement préférable d’accompagner le relief naturel du terrain plutôt que 
de chercher à gommer des différences d’altimétrie par des hauteurs variables d’éoliennes. 
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Les développements précédents sur l’intégration paysagère sont parfaitement transposables aux 
observations de la DRAC. 

Le maître d’ouvrage ajoute en réponse à la DRAC au « constat que cette absence de visibilité repose sur la 
présence d’un boisement qui par essence n’est pas une structure pérenne dans le paysage », à propos des 
covisibilités redoutées aux abords du château de Guillier : 

-  que d’une part, les boisements sont relativement denses autour du château de Guillier 
comme en témoignent les vues aériennes présentées dans le volet paysager ; 

- que d’autre part, ces boisements ne sont pas soumis à un risque d’incendie particulier du 
fait de leur nature, du climat et des caractéristiques environnementales en Côtes d’Armor ; 

- que d’autre part ensuite, la perspective depuis le parc du château en direction des 
éoliennes E4 et E5 est limitée par une allée encadrée de part et d’autre sur une longueur de plus de 
280m par des boisements denses de 15 à 20m de large ; qu’il s’en suit que l’angle offrant une 
visibilité en direction de la forêt de Coatjégu est très fermé comme le prouvent les photomontages 
du volet paysager (page 71) ainsi que la visite sus mentionnée réalisée sur le terrain en présence 
des services de l’Etat. Cette caractéristique a été exploitée par le maître d’ouvrage pour proposer 
une implantation des éoliennes E4 et E5 en dehors de ce cadrage très ponctuel dans le respect des 
enjeux patrimoniaux à proximité du château de Guillier, et au demeurant en dehors du périmètre 
réglementaire de protection des monuments historiques ; 

- qu’au surplus, la comparaison de photos aériennes sur une période de près de cinquante 
ans (annexe 7) ne montre pas de diminution de la couverture boisée aux abords du château de 
Guillier, qui a conservé une structure identique au fil des décennies. L’ensemble des surfaces 
boisées en direction de la zone d’implantation du parc de Coatjégu est situé au sein d’une même 
parcelle attenante au château (cadastrée n° ZY 83, d’une superficie de près de 23 ha), ce qui 
permet une gestion d’ensemble de ces boisements dans la continuité des décennies précédentes ; 

- qu’enfin, une partie de ces boisements est recensée au titre d’Espaces Boisés Classés dans 
le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Plédéliac (annexe 8), et qu’ils bénéficient à ce titre 
d’une protection stricte en application du code de l’urbanisme, ce qui concourt à leur conservation 
pérenne. 

 

Voilà en synthèse les commentaires qu’appellent la contribution de la DDTM et l’avis de la DRAC 
transmis au maître d’ouvrage. 
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Le maître d’ouvrage souhaite également apporter plusieurs compléments au titre du volet biodiversité 
de l’étude d’impact environnemental. 

 

Concernant l’étude des enjeux sur les milieux naturels, la faune et la flore, le Maître d’Ouvrage a choisi 
initialement de s’appuyer, sur recommandation des services de l’Etat, sur l’expertise locale de l’association 
Bretagne Vivante, reconnue d’utilité publique. Compte-tenu des conclusions de cette expertise, il a été jugé 
par le Maître d’Ouvrage que l’analyse était proportionnée aux enjeux du site pour l’avifaune et les 
chiroptères. Le Maître d’Ouvrage a par contre estimé qu’il était nécessaire de réaliser un complément 
d’études sur les habitats et la faune terrestre afin d’avoir une vision globale complète de l’ensemble des 
enjeux potentiellement impactés par le projet éolien. Ce complément d’études a été confié au bureau 
d’études Ceresa.  

La méthodologie employée par Bretagne Vivante pour caractériser les enjeux du projet sur les chiroptères 
et l’avifaune en particulier est détaillée en annexe IV de l’étude d’impact environnemental, pages 
numérotées 3 à 7 du rapport. Elle repose sur une utilisation combinée du détecteur d'ultrasons et de la 
capture de spécimens, complétée par l’étude bibliographique et surtout la connaissance locale accumulée 
au fil des années par les chiroptérologues de Bretagne Vivante. 

Le maître d’ouvrage souhaite préciser que les enjeux environnementaux ont été parmi les premiers enjeux 
à être considérés lors de l’étude du projet, au tout départ envisagé jusqu’en partie sud de la forêt de 
Coatjégu, au sein de cette forêt. Cela explique pourquoi le rapport de Bretagne Vivante prend également 
en compte les enjeux dans cette partie sud de la forêt de Coatjégu. Au vu des résultats des expertises 
réalisées, et dans une logique de démarche ERC (Eviter, Réduire, Compenser), le Maître d’ouvrage a 
retenu une implantation en dehors de la forêt de Coatjégu, afin d’éviter dès le début de la conception du 
projet les secteurs concentrant le plus de sensibilités. 

Si Bretagne Vivante alerte dans son rapport sur les impacts potentiels d’un projet sur les chiroptères, 
c’était donc aussi dans le but d’orienter le Maître d’Ouvrage vers une logique d’évitement des secteurs 
les plus sensibles en forêt. Dans le respect de cette objectif, on relèvera que le choix final d’implantation 
conduit à limiter fortement les risques d’impacts sur les chiroptères, par nature difficilement quantifiables 
en amont. 

On ajoutera que parmi les principales sensibilités sur les chiroptères relevées au stade du diagnostic figure 
l’existence de deux nurseries de petits rhinolophes identifiées sur la commune de Plédéliac en forêts de 
Saint-Aubin et de la Hunaudaye, à respectivement 6 et 5 km des implantations retenues. Or les petits 
rhinolophes concentrent leur activité de chasse dans un rayon de 2 km autour de leur nurserie aux dires 
d’expert de Bretagne Vivante. Aucun impact significatif n’est donc attendu sur ces colonies sur la base du 
projet retenu par le maître d’ouvrage. 

Compte-tenu de l’application de cette mesure d’évitement majeure, il n’est pas attendu d’atteinte 
significative à la conservation des populations locales de chiroptères identifiés. Pour cette raison, et 
conformément à la doctrine réaffirmée récemment dans le « Guide sur l'application de la réglementation 
relative aux espèces protégées pour les parcs éoliens terrestres », corédigé en mars 2014 par la Direction 
Générale de la Prévention des Risques, et la Direction Générale de l’Aménagement du Logement et de la 
Nature du Ministère de l’écologie du développement durable et de l’énergie, le Maître d’Ouvrage a conclu 
à l’absence de destruction intentionnelle d‘espèces protégées, mais a toutefois souhaité quantifier le 
niveau d’impact résiduel du projet retenu par la mise en œuvre d’un suivi de mortalité particulièrement 
étoffé lors de la première année d’exploitation (voir page 106 de l’étude d’impact).  
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Afin de répondre aux impacts résiduels potentiels non intentionnels et donc par définition non prévisibles 
sur les chiroptères, le Maître d’Ouvrage a proposé selon les résultats de ce suivi initial « témoin » de 
mortalité, la mise en place d’un système de bridage environnemental des éoliennes basé sur les 
conclusions de travaux bibliographiques eux aussi cités dans l’étude d’impact. Une reconduction du suivi de 
mortalité sur les années 2, 3, 5 et 10 devant permettre de s’assurer le cas échéant de l’efficacité des 
mesures de réduction des impacts résiduels non prévisibles, voire de les adapter. 

Les paramètres environnementaux principaux de ce bridage sont cités dans l’étude d’impact, le maître 
d’ouvrage souhaite ici préciser les conditions de fonctionnement du système de bridage selon les autres 
paramètres environnementaux significatifs. Ainsi, le bridage proposé sera mis en place de fin avril à fin 
septembre, pour des vitesses de vent inférieures ou égales à 5 m/s à hauteur de moyeu, de une heure 
avant le coucher du soleil à une heure après le lever du soleil, lorsque la température est supérieure à 9°C, 
en l’absence de pluie. Afin de garantir une mise en application conforme à ses engagements, le maître 
d’ouvrage propose que ces paramètres soient repris sous forme de prescriptions dans l’arrêté 
d’autorisation d’exploiter. 

De plus, en complément aux mesures proposées dans l’étude d’impact environnemental (paragraphe 
7.4.3. page 106) et en application du principe de précaution, le Maître d’Ouvrage propose de mettre en 
place ce bridage environnemental dès la mise en service du parc éolien, sans attendre les résultats du 
suivi « témoin » de mortalité. 

 

Le maître d’ouvrage souhaite ensuite réaffirmer pour éviter toute confusion, comme précisé plus haut et 
confirmé par les expertises pédologiques réalisées par le bureau d’études Ceresa le 28 juillet 2014, 
qu’aucune zone humide ne sera impactée par les travaux d’implantation selon le projet de moindre impact 
retenu. S’il est relevé dans l’analyse de l’état initial en page 60 de l’étude d’impact l’existence d’une mare 
et d’un ruisseau « constituant des milieux d’intérêt pour les amphibiens », il est précisé dans cet état initial 
que cette mare et ce ruisseau sont situés dans la peupleraie au sein de la forêt de Coatjégu, qui ne 
correspond pas à la zone d’implantation retenue in fine. Les analyses portant sur les amphibiens du bureau 
d’études Ceresa ont été réalisées en termes de potentialités d'accueil en fonction des milieux présents. Les 
visites de terrain réalisées entre les mois de mai et juillet avaient pour objectif, outre les inventaires ciblant 
la faune terrestre, de repérer les éventuelles mares pouvant être présentes à proximité immédiate de la 
zone d’implantation. Aucune mare n'ayant été observée, il n'y a pas eu d'inventaires nocturnes visant à 
caractériser la fréquentation du site par les amphibiens. Par ailleurs, les potentialités d'accueil des 
amphibiens en phase terrestre des parcelles concernées sont faibles aux dires d’expert de Ceresa, 
s’agissant de cultures et prairies mésophiles surpâturées. Sur les secteurs d’implantation retenu, aucune 
zone humide ni mare n’est présente : en conséquence les travaux n’auront pas d’impact sur les 
amphibiens. 

 

Le maître d’ouvrage espère que ces compléments et précisions permettront de répondre aux interrogations 
des services de l’Etat et favoriseront une meilleure compréhension du projet et de ses enjeux par le public 
dans le cadre de l’enquête publique à venir. Le pétitionnaire reste bien entendu disponible pour apporter 
tout complément utile à sa demande d’autorisation d’exploiter. 

 

Paris, le 8 août 2014. 
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Annexe 5 

 

-------- Message original -------- 

Sujet: Projet éolien Plédéliac 

Date : Tue, 14 Jan 2014 14:07:37 +0100 

De : LEDOLLEDEC Sylvie - DDTM 22/MOTDDP/PTD <sylvie.ledolledec@cotes-darmor.gouv.fr> 

Organisation : DDTM 22/MOTDDP/PTD 

Pour : "> Pennarun, Tiphaine (par Internet, dépôt btv1==916baae5532==tpennarun@nordex-

online.com)"  

<TPennarun@nordex-online.com> 

 

Bonjour 

Tout d'abord je vous souhaite une bonne et heureuse année 2014 

 

Je souhaiterais organiser sur le terrain une réunion avec notre nouvelle paysagiste conseil et 

les différents services de l'Etat(DREAL, DDTM22, 

STAP) le 13/02/2014  

Etes vous disponibles ce jour pour nous présenter votre projet? 

Merci de bien vouloir me transmettre votre réponse rapidement afin que je puisse organiser 

 

 

Cordialement 

 

 

S. Ledolledec 

DDTM22/MOT/DDP 

Unité : Climat/Energi 

02 96 75 67 22 

mailto:sylvie.ledolledec@cotes-darmor.gouv.fr
mailto:btv1==916baae5532==tpennarun@nordex-online.com
mailto:btv1==916baae5532==tpennarun@nordex-online.com
mailto:TPennarun@nordex-online.com
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Annexe 6 

 

 

Illustration de la différence d’angle perçu (ordonnée, en dégrés) en fonction de la distance à un observateur 
(abscisse, en mètres) entre deux éoliennes située à 400m l’une de l’autre par rapport à l’observateur. 

Ce graphique montre qu’avec l’éloignement, la différence absolue et relative d’angle percu entre les deux 
éoliennes diminue, conduisant à harmoniser leur perception. 
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Annexe 7 

 

 

Vue aérienne du château de Guillier, année 2011 (source : www.geoportail.fr) 

 

Vue aérienne du château de Guillier, année 2003 (source : www.geoportail.fr) 
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Vue aérienne du château de Guillier, année 1993 (source : www.geoportail.fr) 

 

Vue aérienne du château de Guillier, année 1983 (source : www.geoportail.fr) 

http://www.geoportail.fr/
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Vue aérienne du château de Guillier, année 1965 (source : www.geoportail.fr) 

http://www.geoportail.fr/
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Annexe 8 

 

 


